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f:.
ARRET DU LUNDI 10 FEVRIER 2003

Appel d'une décision (No R.G. 9802647 -4ème Chambre)
rendue par le Tribunal de Grande Instance GRENOBLE
en date du 06 septembre 1999
suivant déclaration d'appel du 14 Octobre 1999

APPELANTE:
A. L'ISERE prise en la personne de son
représentant légal en exercice, domicilié en cette qualité audit siège

--
G~38

Représentée par la SCP H --Jo avoué associé à la Cour
Assistée de Me BRASSEUR, avocat au barreau de GRENOBLE

0- --
INTIMEES :
S.A.R.L. D: '1 .prise en la personne de son représentant légal

en exercice, domicilié en cette qualité audit siège

Représentée par la SCP GRIMAUD, avoués à la Cour
Assistée de Me PETIT, avocat au barreau de GRENOBLE

Grosse délivrée
le:

S.A. r ~, venant aux droits de la Sl

personne de son représentant légal en e:l.ercice
S.A., prise en la

~S.C.P. GRIMAUD
~ Me RAMILLON
~ S.C.P. POUGNAND

Représentée par Me Marie-France RAMILLON. avoué à la Cou"r
Assistée de Me DESCHAMPS, avocat au barreau de PARIS
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COMPOSITION D~ LA COUR:

LORS DES DEBATS ET DU DELffiERE

!:Madame Odile F ALLETTI -HAENEL, Président,
Madame Claude-Françoise KUENY, Conseiller,
Monsieur Jean-Pierre VIGNAL, Conseiller,

Assistés lors des débats de Melle Sandrine DIEUDONNE, Greffier.

DEBATS:

A l'audience publique du 25 Novembre 2002, les avoués et les avocats ont été
entendus en leurs conclusions et plaidoiries.

Puis l'affaire a été mise en délibéré pour l'arrêt être rendu à l'audience de ce jour,

après prorogation du délibéré.

-000--

Suivant déclaration en date du 14 Octobre 1999, l'U' -
a relevé appel d'un jugement en date du 06 Septembre 1999 qui a, déclaré
irrecevables comme devenues sans objet, les demandes qu'elle avait
formées à l'encontre de la SARL D ' , à l'enseigne TI.;;', pour

obtenir la suppression, sous astreinte, de clauses qu'elle qualifiait
d'illicites ou d'abusives dans les contrats soumis par cette société à ses
clients, 60.000 francs à titre de dommages et intérêts, la publication de la
décision et 10.000 francs en application des dispositions de l'article 700
du Nouveau Code de Procédure Civile.

L'appelante demande à la Cour :

-de réformer le jugement déféré,
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* article 2-2 et 5-2 (version 96) et 5-4 (version Décembre 1998)
* article 5-2 (version 96) et 5-4 (version Décembre 1998)
* article 5-3 (version 96) et 6-3 (version Décembre 1998),

-de condamner/Intimée à /uipayer 60.000 francs soit 9. /46,94 euros
à titre de dommages et Intérêts,

L.C' uaupfI/ne LIDere, Les t'eûtes Affiches et Le 38 à concurrence de 10.00
francs soit 1.524,49 euros par Insertion à la charge des Intimées,

-et de condamner leslÎ7t1Î77ées à luipayer la somme de 20. 000 francs
ou J. 048,98 euros en application des dispositions de l'artlde 700 du Nouveau

Code de Procédure GV/7e.

L'appelante expose que l'article U21-6 du Code de la
Consommation lui pennet de critiquer "les clauses abusives dans les
modèles de convention habituellement proposées par les professionnels
aux consommateurs ", que le tenne habituellement ne signifie pas

actuellement, qu'elle a intérêt à agir pour les contrats anciens mais
reconduits, qu'en toute hypothèse si l'action en suppression des clauses
n'a plus d'objet, la reconnaissance de leur caractère abusif présente un
intérêt pour les consommateurs et pour les associations et que sa demande
de dommages et intérêts est justifiée.
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Elle souligne que dans un arrêt du 05 Octobre 1999 la Cour de
Cassation a rappelé qu'une association agréée de défense des
consommateurs est en droit de demander devant les juridictions civiles, la
réparation, notamment par l'octroi de dommages et intérêt~ de tout
préjudice direct et indirect à l'intérêt collectif des consommateûrs.

Elle critique les articles 2-2 devenu 5-4, 5-2 repris dans 5-4,
l'article 7 initial repris dans 7-2, l'article 3-3 initial repris dans 6-3 et
l'article 34 initial et demande à la Cour de retenir le caractère abusif de
ces clauses et d'ordonner la suppression de celles qui ont été maintenues
dans les différentes versions du con1rat.

la SARL T ~ sollicite la confinnation du jugement
déféré et à titre subsidiaire conclut au débouté des demandes.

Dans tous les cas, elle réclame une indemnité de 20.000 francs en
application des dispositions de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile.

Elle expose qu'elle exploite à Saint Egrève une activité de dépôt
vente sous l'enseigne T ~.; dans le cadre d'un contrat de franchise
passe avec la Socîêtê T: "anciènnement dénommée C: .:,-,
que L'U. n'a plus d'intérêt à agir car le modèle de contrat attaqué
n'est plus proposé au consommateur aujourd'hui, que la convention
critiquée n'étant plus habituellement proposée au consommateur l'action
de L'U.. -~', est devenue sans objet, que dans un arrêt du 13 Mars 1996
la Cour de Cassation a confirmé cette solution, que l'action prévue par
l' article L4 21-6 du Code de la Consommation a un but purement préventif
et qu'en toute hypothèse elJe n'a jamais reçu la moindre plainte d'un
consommateur, que la décision de la commission des clauses abusives lui
est plutôt favorable, que les critiques de l'Association if ~,sont
infondées et que le préjudice invoqué est purement symbolique.

La SA T.r conclut également à la confirmation du
jugement déféré et à titre subsidiaire conclut au débouté des demandes.
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Elle souligne que le contentieux créé par L' ne concerne
que des consommateurs qui ne déposent que des objets de faible valeur,
que compliquer ce typ(~ de dépôt vente risque d'aboutir à la privation pour
les déposants de vendr(~ ce type d'objets alors qu'une demande forte existe
et que l'on constate une réelle attenté des consommateurs.

Elle répond de façon précise à chaque critique fonnulée par

l'appelante.

MOTIFS ET DIEtJSION

figurent plus dans les contrats qui sont actuellement proposés aux.
déposants de sorte que pour les clauses 2-2, 7, 8 et 3-4 du contrat initial le
Tribunal a décidé à bon droit que l'action de l" L~j.~~~~~

L'appelante reconnaît que la décision des premiers juges se fonde
sur un arrêt de la Cour de cassation en date du 13 Mars 1996 mais déclare
néanmoins maintenir sa demande de dommages et intérêts.

Toutefois, il résulte des coUITiers échangés~ ~l~_.§~g~
l'intervention de L. à partir de 1997 une nouvelle version du~...,...,~"""-,.,-",,._. ,.,
contrat a été proposée au mois d' AmI 1998 avec une nouvelle
modification au mois de Décembre 1998.

La Cour estime en conséquence, eu égard à ces circonstances, que
Je_ris..q~ qui a pu être porté à la collectivité des consommateurs a été
~!~È-~l!?J~ps de solie que l'existence d'un préjudice collectif n' estpas démontrée. ._~
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Sur ['article 5-4 (version Décembre 1998) :

Son intitulé est le suivant "Si le déposant n'est pas venu retirer le
ou les articles invendus dans les quinze jours suivant la résiliation du
contrat ou l'expiration de la durée maximale d'un an ou six mois visée en
5-2 des présentes corzditions, T pourra, après simple avis
adressé au déposant soit..

-les faire livrer à l'adresse du déposant à ses frais,
-les détruire sans qu'aucun dédommagement ne puisse être

réclamé au Troc de l 'lle par le déposant,
-en disposer ou les vendre librement à son profit sachant que le

produit complet de cette vente lui sera acquis, sans rétrocession, à titre
d'indemnisation pour frais de garde, d'assurance etfrais de dossier".

L'appelante soutient que cette clause est abusive car elle organise
une appropriation du bien par le professionnel ce qui lui procure un
enrichissement sans cauSë:-'--' '

Les intimés répli~luent qu'ils ne peuvent être contraints de conserver
indéfiniment les objets déposés, qu'il existe des contreparties puisque le
âêposant a la posslbl11té de retIrer les objets deux mois après le dépôt sans
verser aucune indemnité au dépositaire, que les déposants sont clairement
informés de leur obligation de se manifester et qu'il est nécessaire de
sanctionner la négligence des déposants.

Dès lors que la clause incriminée prévoit que préalablement à
l'action du dépositaire, le déposant est avisé, aucun déséquilibre ne peut
être caractérisé étant ob~;ervé que la commission des clauses abusives a
retenu l'existence d'un déséquilibre significatif en l'absence de toute
information préalable du déposant.

Sur l'article 7-2 (version Décembre 1998) :

Il est ainsi rédigé "Les sommes dues au déposant T
inférieures à 100 francs nets sont quérables ".
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Aucun déséquilibre ne peut être caractérisé dans cette clause étant
donné que la fourchette de prix prévue est librement débattue par les
parties, que l'expression "il ~~~~I!E..1!u:' révèle qu'il ne s'agit pas
d'une

demande.

~AR CES MOTIES

kA COU-R,
Statuant publiquement, par arrêt contradictoire, après en avoir délibéré
confonnément à la loi,

Confirme le jugement déféré en ce qu'il a déclaré recevable la
demande de L' i en ce qui concerne les clauses modifiées,
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Le réforme en ce qu'il a déclaré la demande irrecevable en ce qui
concerne les clauses m~tenues,

Statuant à nouv'eau, f"~..
Déboute l'V: de l'ensemble de ses demandes en ce qui

concerne les clauses maintenues,

Dit n'y avoir lieu à faire application des dispositions de l' article
700 du Nouveau Code de Procédure Civile,

Condamne l'U. -aux dépens d'appel avec application au profit
des avoués de la cause qui en ont fait la demande des dispositions de
l'article 699 du Nouveal11 Code de Procédure Civile.


